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Tableau équivalent à un registre de traçabilité amont, à tenir à jour. 
 
 

N° 
date MBV Quantité Origine Qualité 

N° lot 
interne 

Commentaires  

        

        

        

        

        

        

        

        

        

        

        
 
 

 

 

 

 Date : date de réception du lot dans l’établissement 

 MBV : type de coquillages réceptionnés, 

 Quantité : volume ou tonnage réceptionné – préciser s’il s’agit d’autoproduction ou d’achats à 

des éleveurs, purificateurs ou expéditeurs. 

 Origine : zone d’origine et/ou fournisseurs 

 Qualité : qualité de la zone de production des coquillages réceptionnés 

 N° du lot interne : facultatif 

 Commentaires : Observations effectuées lors de la réception, numéro de l’exemplaire des 

documents d’enregistrement à conserver 12 mois dans l’établissement. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

FICHE - Traçabilité amont (chapitre 8.4.) 



 
 

 

FICHE - Suivi et de surveillance des bassins ou des sites 
de finition (chapitre 8.5) 
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FICHE - Traçabilité aval (chapitre 8.6) 

 
 
Fiche permettant l’enregistrement des lots expédiés. 
 

 

Date et heure d’envoi     /  /              /  /               /  /         /  /     

Espèces   
  

      

Quantité                     
kg 

                     
kg 

                     
kg 

                     
kg 

Référence du lot         

Transport   
  

      

Destination   
  

      

Hygiène OK    
Oui 

  
Non 

  
Oui 

  
Non 

  
Oui 

  
Non 

  
Oui 

  
Non 

Vérifications 
véhicule 

Contrôle 
Température 

  
Oui 

  
Non 

  
Oui 

  
Non 

  
Oui 

  
Non 

  
Oui 

  
Non 

Commentaires    
  
  
  

      

  
  
Signature 

  
  
  

      



 
 
 
 
A compléter : 
 

- en cas de non-conformité ou d’anomalie constatée par rapport aux conditions 
définies dans le registre et pouvant concerner les installations, le matériel et les 
équipements, le fonctionnement et des informations pertinentes diverses. 

 
- dans le cadre des plans de nettoyage et désinfection, de maintenance des 

équipements et de lutte contre les nuisibles, pour conserver une trace écrite des 
actions et vérifications qui ne sont pas réalisées conformément aux dispositions 
prévues. 

 
Tableau d’enregistrement des informations relatives au fonctionnement et aux résultats 
obtenus par l’établissement. 
 

DATE 

Constat  
description 
anomalie / 

enregistrement 
(quand et par qui) 

 
Actions 

Date 
de mise en 

place 
Qui ? 

  
 

   

  
 

   

     

     

     

     

  
 

   

  
 

   

  
 

   

  
 

   

  
 

   

 
 

FICHE - Non conformité et anomalie (chapitre 8.8.) 


